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Taxe d’incitation pour les pommes de terre 2026 
Taxe d'incitation Bio Suisse pour les plants de pommes de terre conventionnels 

approuvée par le service des semences FiBL, saison 2026 sur la base des prix Swisssem 

pour les paloxes professionnels par 100 kg, classe A 
  

Veuillez noter pour l'année 2026 :  
 

  Avant de commander, veuillez consulter le site 

www.organicxseeds.ch pour savoir quels 

détaillants ont des produits biologiques en 

stock. Les concessionnaires sont tenus de tenir 

à jour les inscriptions. 

 Soumettez immédiatement et directement votre 

demande d’un permit pour les plants de pomme 

de terre de conventionnelles à 

www.organicxseeds.ch si la variété et le calibre 

désirés ne sont plus affichés comme étant 

disponibles en qualité biologique.  

 Lorsque vous recevez vos pommes de terre de 

biologiques commandées, vous vérifiez si elles 

sont vraiment biologiques. 

 Depuis 2017, les pommes de terre de semence 

biologiques importées doivent être approuvées. 

 Depuis 2017, la gamme est divisée en tri petit et 

standard. Cela signifie, par exemple, qu'il n'est 

pas nécessaire d'effectuer un petit tri biologique 

s'il n'existe plus de tri biologique standard. Dans 

ce cas, il est possible d'obtenir une autorisation 

de triage standard. 

 Dans le cas d'une culture contractuelle, le client 

peut demander une autorisation collective pour 

ses entrepreneurs auprès du centre de 

semences, et il arrive souvent que des 

commerçants fournissent des marchandises 

conventionnelles alors que des produits 

biologiques ont été commandés. Regardez 

toujours le bon de livraison à la livraison et 

prenez soin d'un permis tout de suite. 
 

Richard Bircher, Service des semences FiBL, 

4.11.2025 

teambiosaatgut@fibl.org  

TAXE D’INCITATION 

Sorte Kaliber Lenkungsabgaben

Acoustic BIO 40-50 47.30

Acoustic BIO 30-40 47.30

Agata BIO 35-50 35.40

Agata BIO 32-35 35.40

Agria BIO 40-50 33.15

Agria BIO 30-40 33.15

Annabelle BIO 32-45 35.70

Annabelle BIO 28-32 35.70

Challenger BIO 40-50 44.30

Challenger BIO 30-40 44.30

Désirée BIO 40-50 47.70

Désirée BIO 30-40 47.70

Ditta BIO 35-45 36.20

Ditta BIO 30-35 36.20

Emanuelle BIO 35-45 36.20

Emanuelle BIO 30-35 36.20

Erika BIO 35-45 35.70

Erika BIO 30-35 35.70

Jelly BIO 40-50 46.80

Jelly BIO 30-40 46.80

Laura BIO 40-50 41.80

Laura BIO 30-40 41.80

Markies BIO 40-50 34.60

Markies BIO 30-40 34.60

Otolia BIO 40-50 36.80

Otolia BIO 30-40 36.80

Simonetta BIO 35-45 48.70

Simonetta BIO 30-35 48.70

Sound BIO 40-50 47.80

Sound BIO 30-40 47.80

Twinner BIO 35-50 33.40

Twinner BIO 32-35 33.40

Andere Sorten 40.10


